[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-vadalle le 


Maître CATHELINEAU

Résidence  St Martial


5 Bd Berthelot


6ème Etage 


BP 1215


16006 ANGOULEME
Objet 

Affaire BAVOIX/Cne AUSSAC-VADALLE
Cher Maître,

Comme suite à votre courrier du 23 décembre 2003, je vous confirme rejoindre complètement votre analyse sur les conclusions déposées par Monsieur GENTIL.

En conséquence, je vous donne mon accord sur le fait que la réfection du puit perdu a porté une diminution de l'aggravation de la servitude d'écoulement de l'eau.

J'appelle votre attention sur le refus de Mr GENTIL de reconnaître qu'il avait bouché la buse donnant sur sa parcelle alors que le rapport d'expertise du Cabinet OCEANEX dont vous m'aviez transmis copie en novembre 2001 souligne justement ce fait.

Je crois qu'il serait souhaitable de transmettre le rapport de cet ingénieur expert afin d'éclaircir la Cour.

Veuillez agréer, Cher Maître, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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